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Point 8 de l'ordre du jour provisoire 

CALENDRIER INDICATIF DES RÉUNIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF  
ORGANISÉES À TITRE EXPÉRIMENTAL ENTRE LES SESSIONS ORDINAIRES  

OFFICIELLES DU CONSEIL EXÉCUTIF 

Conformément aux décisions 197 EX/28 et 197 EX/44, paragraphe 101, le calendrier indicatif des 
réunions du Conseil exécutif organisées entre les sessions ordinaires officielles du Conseil exécutif 
pour 2016 pourrait se présenter comme suit : 

1. Mardi 26 janvier 2016 

2. Vendredi 19 février 2016 

199e session du Conseil exécutif : 6-19 avril 2016 

3. Mercredi 11 mai 2016  

4. Vendredi 17 juin 2016 

200e session du Conseil exécutif : 5-18 octobre 2016 

5. Vendredi 18 novembre 2016  

6. Vendredi 16 décembre 2016. 

 

                                                
1  Décision 197 EX/44, paragraphe 10 : Prie le Président du Conseil exécutif, en consultation avec la 

Directrice générale, d’établir les modalités pratiques nécessaires et d’organiser, à titre expérimental 
pendant l’exercice biennal 2016-2017, et sans amender le Règlement intérieur, des réunions des 
membres du Conseil exécutif, en principe six fois par an, ouvertes aux États membres siégeant au 
Conseil exécutif, à ceux qui ne sont pas membres du Conseil exécutif, en qualité d’observateurs 
bénéficiant du statut de participant renforcé, et au Secrétariat. 
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